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CONVENTION EUROPEENNE RELATIVE AU REGIME DOUANIER
DES PALETTES UTILISEES DANS LES TRANSPORTS INTERNATIONAUX

LES PARTIES CONTRACTANTES,

CONSTATANT l'extension de l'emploi des palettes dans les transports internationaux, notamment grâce à
l'utilisation en commun de ces dispositifs,

DESIREUSES, pour faciliter les transports internationaux et en réduire le coût, de favoriser cette extension,

SONT CONVENUES de ce qui suit :

Chapitre premier

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier

1.   Aux fins de la présente Convention, on entend -
a)  par "droits et taxes d'entrée", non seulement les droits de douane, mais aussi tous droits et taxes

quelconques exigibles du fait de l'importation;

b)  par “palette", un dispositif sur le plancher duquel peut être groupée une certaine quantité de marchandises
afin de constituer une unité de charge en vue de son transport ou en vue de sa manutention ou de son gerbage à l'aide
d'appareils mécaniques. Ce dispositif est constitué soit par deux planchers reliés entre eux par des entretoises, soit
par un plancher reposant sur des pieds; sa hauteur totale est aussi réduite que possible tout en permettant la
manutention par chariots élévateurs à fourche ou transpalettes; il peut être muni ou non d'une superstructure;

c)  par "personnes", à la fois les personnes physiques et les personnes morales.

 2.  La présente Convention s'applique aux palettes importées sur le territoire d'une Partie contractante en
provenance du territoire d'une autre Partie contractante.



3

Article 2

 1.   Chaque Partie contractante admettra les palettes à l'importation en franchise des droits et taxes d'entrée sans
prohibitions ni restrictions d’importation, à la condition :

a)  qu'elles aient été exportées préalablement ou qu'elles soient réexportées ultérieurement; ou

b)  qu'un nombre égal de palettes de même type et de valeur sensiblement égale ait été exporté préalablement
ou soit exporté ultérieurement.

 2.  Sous réserve des dispositions de l'article 3 de la présente Convention, la procédure et les modalités d'application
du régime prévu au paragraphe 1 du présent article seront déterminées par la réglementation de chacune des Parties
contractantes. Cette réglementation pourra notamment comprendre des dispositions destinées à empêcher qu'il ne
puisse être importé à titre définitif en franchise des droits et taxes d'entrée un plus grand nombre de palettes qu'il
n'en a été ou qu'il n'en sera exporté.

3.      Chaque Partie contractante s'efforcera d'appliquer des formalités aussi simples que possible et, notamment,
de ne pas exiger la constitution d'une garantie des droits et taxes d'entrée.

Article 3

1.   Chaque Partie contractante appliquera les dispositions du paragraphe 1 de l'article 2 de la présente Convention
sans exiger pour les importations et les exportations ni la production d'un document douanier ni la constitution d'une
garantie des droits et taxes d'entrée aux palettes utilisées en commun en vertu d'un accord aux termes duquel les
participants à l'accord :

a)  échangent entre eux, de pays à pays, des palettes de même type à l'occasion d'opérations comprenant des
transports internationaux de marchandises,

b)  tiennent, par type de palettes, le décompte du nombre des palettes ainsi échangées de pays à pays, et

c)  s'engagent à se livrer dans un délai déterminé le nombre de palettes de chaque type nécessaire pour
compenser, à intervalles périodiques, sur une base bilatérale ou multilatérale, les soldes des comptes ainsi tenus.

2.   Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne seront appliquées que

a) si les palettes sont munies d'une marque conforme à celle prévue à l'accord d'utilisation en commun, et



4

b) si l'accord d'utilisation en commun a été communiqué aux administrations douanières des Parties
contractantes intéressées et si celles-ci l'ont jugé acceptable, estimant les types de palettes suffisamment définis et
l'exécution correcte de l'accord suffisamment garantie.

Article 4

     Chaque Partie contractante se réserve le droit de percevoir les droits et taxes intérieurs ainsi que, le cas échéant,
les droits et taxes d'entrée en vigueur dans son pays pour les palettes qui ont fait l'objet d'un achat ou d'un contrat
similaire de la part de personnes domiciliées ou établies sur son territoire. Chaque Partie contractante
se réserve aussi le droit de refuser, pour les palettes exportées sous le régime de la présente Convention, la restitution
de droits ou taxes ou l'octroi de tout ou partie d'autres avantages éventuellement prévus en cas d'exportation.

Article 5

La présente Convention ne s'oppose pas à l'octroi pour les importations et exportations de palettes de facilités
plus grandes que celles qui y sont prévues.

Chapitre II

DISPOSITIONS FINALES

Article 6

1.   Les pays membres de la Commission économique pour l'Europe et les pays admis à la Commission à titre
consultatif conformément au paragraphe 8 du mandat de cette Commission peuvent devenir Parties contractantes à
la présente Convention - 
      a)  en la signant,
      b)  en la ratifiant après l'avoir signée sous réserve de ratification, ou
      c)  en y adhérant.

2.   Les pays susceptibles de participer à certains travaux de la Commission économique pour l'Europe en application
du paragraphe 11 du mandat de cette Commission peuvent devenir Parties contractantes à la présente Convention en
y adhérant après son entrée en vigueur.

3.     La présente Convention sera ouverte à la signature jusqu'au 15 mars 1961 inclus. Après cette date, elle sera
ouverte à 1'adhésion. 
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4.    La ratification ou l'adhésion sera effectuée par le dépôt d'un instrument auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

Article 7

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après que cinq des pays mentionnés au
paragraphe 1 de son article 6 l'auront signée sans réserve de ratification ou auront déposé leur instrument de
ratification ou d'adhésion.

2. Pour chaque pays qui la ratifiera ou y adhérera après que cinq pays l'auront signée sans réserve de ratification
ou auront déposé leur instrument de ratification ou d'adhésion, la présente Convention entrera en vigueur le
quatre-vingt-dixième jour qui suivra le dépôt de l'instrument de ratification ou d'adhésion dudit pays.

Article 8

1.   Chaque Partie contractante pourra dénoncer 1a présente Convention par notification adressée au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

2.   La dénonciation prendra effet quinze mois après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.
Article 9

La présente Convention cessera de produire ses effets si, après son entrée en vigueur, le nombre des Parties
contractantes est inférieur à cinq pendant une période quelconque de douze mois consécutifs.

Article 10

1.   Tout pays pourra, lorsqu'il signera la présente Convention sans réserve de ratification ou lors du dépôt de son
instrument de ratification ou d'adhésion ou à tout moment ultérieur, déclarer, par notification adressée au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, que la présente Convention sera applicable à tout ou partie des
territoires qu'il représente sur le plan international. La présente Convention sera applicable au  territoire ou aux
territoires mentionnés dans la notification à dater du quatre-vingt-dixième jour après réception de cette notification
par le Secrétaire général ou, si à ce jour la présente Convention n'est pas encore entrée en vigueur, à dater de son
entrée en vigueur.

2.    Tout pays qui aura  fait, conformément au paragraphe précédent, une déclaration ayant pour effet de rendre la
présente Convention applicable à un territoire qu'il représente sur le plan international pourra, conformément à son
article 8, dénoncer la présente Convention en ce qui concerne ledit territoire.

Article 11

1.   Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant l'interprétation ou l'application de la
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présente Convention sera, autant que possible, réglé par voie de négociation entre les Parties en litige.

2.   Tout différend qui n'aura pas été réglé par voie de négociation sera soumis à l'arbitrage si l'une quelconque des
Parties contractantes en litige le demande et sera, en conséquence, renvoyé à un ou plusieurs arbitres choisis d'un
commun accord par les Parties en litige. Si, dans les trois mois à dater de la demande d'arbitrage, les Parties en litige
n'arrivent pas à s'entendre sur le choix d'un arbitre ou des arbitres, l'une quelconque de ces Parties pourra demander
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de désigner un arbitre unique devant lequel le différend
sera renvoyé pour décision.

3.    La sentence de l'arbitre ou des arbitres désignés conformément au paragraphe précédent sera obligatoire pour
les Parties contractantes en litige.

Article 12

1.   Tout pays pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne
se considère pas lié par les paragraphes 2 et 3 de l'article 11 de la présente Convention. Les autres Parties
contractantes ne seront pas liées par ces paragraphes envers toute Partie contractante qui aura formulé une telle
réserve. 

2.   Toute Partie contractante qui aura formulé une réserve conformément au paragraphe 1 du présent article pourra
à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire général.

3.   A l'exception de la réserve prévue au paragraphe 1 du présent article, aucune réserve à la présente Convention
ne sera admise.

Article 13

1.    Après que la présente Convention aura été en vigueur pendant trois ans, toute Partie contractante pourra, par
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, demander la convocation d'une
conférence à l'effet de reviser la présente Convention. Le Secrétaire général notifiera cette demande à toutes les
Parties contractantes et convoquera une conférence de révision si, dans un délai de quatre mois à dater de la
notification adressée par lui, le tiers au moins des Parties contractantes lui signifient leur assentiment à cette
demande.
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2.   Si une conférence est convoquée conformément au paragraphe précédent, le Secrétaire général en avisera toutes
les Parties contractantes et les invitera à présenter, dans un délai de trois mois, les propositions qu'elles souhaiteraient
voir examiner par la conférence. Le Secrétaire général communiquera à toutes 1es Parties contractantes l'ordre du
jour provisoire de la conférence, ainsi que le texte de ces propositions trois mois au moins avant la date d'ouverture
de la conférence.

3.   Le Secrétaire général invitera à toute conférence convoquée conformément au présent article tous les pays visés
au paragraphe 1 de l'article 6 de la présente Convention, ainsi que les pays devenus Parties contractantes en
application du paragraphe 2 de cet article 6.

Article 14

1.   Toute Partie contractante pourra proposer un ou plusieurs amendements à la présente Convention. Le texte de
tout projet d'amendement sera communiqué au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui le
communiquera à toutes les Parties contractantes et 1e portera à la connaissance des autres pays visés au paragraphe
1 de l'article 6 de la présente Convention.

2.   Dans un délai de six mois à compter de la date de la communication par le Secrétaire général du projet
d'amendement, toute Partie contractante peut faire connaître au Secrétaire général -

a)  soit qu'elle a une objection à l'amendement proposé,

b)  soit que, bien qu'elle ait l'intention d'accepter le projet, les conditions nécessaires à cette acceptation ne se
trouvent pas encore remplies dans son pays.

3.   Tant qu'une Partie contractante qui a adressé la communication prévue ci-dessus au paragraphe 2.b) n'aura pas
notifié au Secrétaire général son acceptation, elle pourra, pendant un délai de neuf mois à partir de l'expiration du
délai de six mois prévu pour la communication, présenter une objection à l'amendement proposé.

4.    Si une objection est formulée au projet d'amendement dans les conditions prévues aux paragraphes 2 et 3 du
présent article, 1'amendement sera considéré comme n'ayant pas été accepté et sera sans effet.

5.    Si aucune objection n'a été formulée au projet d'amendement dans les conditions prévues aux paragraphes 2 et
3 du présent article, l'amendement sera réputé accepté à la date suivante :

a)  lorsque aucune Partie contractante n'a adressé de communication en application du paragraphe 2.b) du
présent article, à l'expiration du délai de six mois visé à ce paragraphe 2;

b)  lorsque au moins une Partie contractante a adressé une communication en application du paragraphe 2.b)
du présent article, à la plus rapprochée des deux dates suivantes :
- date à laquelle toutes les Parties contractantes ayant adressé une telle communication auront notifié au Secrétaire
général leur acceptation du projet, cette date étant toutefois reportée à l'expiration du délai de six mois visé au



8

paragraphe 2 si toutes les acceptations étaient notifiées antérieurement à cette expiration;
- expiration du délai de neuf mois visé au paragraphe 3 du présent article.

6.   Tout amendement réputé accepté entrera en vigueur six mois après la date à laquelle il aura été réputé accepté.

7.    Le Secrétaire général adressera le plus tôt possible à toutes les Parties contractantes une notification pour leur
faire savoir si une objection a été formulée contre le projet d'amendement conformément au paragraphe 2.a) du
présent article et si une ou plusieurs Parties contractantes lui ont adressé une communication conformément au
paragraphe 2.b). Dans le cas où une ou plusieurs Parties contractantes ont adressé une telle communication, il
notifiera ultérieurement à toutes les Parties contractantes si la ou les Parties contractantes qui ont adressé une telle
communication élèvent une objection contre le projet d'amendement ou l'acceptent.

Article 15

Outre les notifications prévues aux articles 13 et 14 de la présente Convention, le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies notifiera aux pays visés au paragraphe 1 de l'article 6 de la présente Convention,
ainsi qu'aux pays devenus Parties contractantes en application du paragraphe 2 de l'article 6 de la présente
Convention- 

a)  les signatures, ratifications et adhésions en vertu de l'article 6,

b)  les dates auxquelles la présente Convention entrera en vigueur conformément à l'article 7,

c)  les dénonciations en vertu de l'article 8,

d)  l'abrogation de la présente Convention conformément à l'article 9,

e)  les notifications reçues conformément à l'article 10,

f ) les déclarations et notifications reçues conformément aux paragraphes 1 et 2 de l'article 12,

    g)  l'entrée en vigueur de tout amendement conformément à l'article 14.
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Article 16

     Après le 15 mars 1961, l'original de la présente Convention sera déposé auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, qui en transmettra des copies certifiées conformes à chacun des pays visés aux
paragraphes 1 et 2 de l'article 6 de la présente Convention.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention.

FAIT à Genève, le neuf décembre mil neuf cent soixante, en un seul exemplaire, en langues anglaise et française,
les deux textes faisant également foi.


